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attendu que la Commission a adopté ce règlement 
avec modifications à sa séance du 17 décembre 2020;

attendu qu’en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail un projet de règlement que 
la Commission adopte en vertu de l’article 223 de cette loi 
est soumis pour approbation au gouvernement;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail, annexé au présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
sur la santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7° et 42°)

1. Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S- 2.1, r. 13) est modifié, à l’article 2, par la sup-
pression de « 146, ».

2. L’article 145 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa par les suivants :

« La quantité d’eau potable mise à la disposition des tra-
vailleurs doit être suffisante pour satisfaire à leurs besoins 
physiologiques et d’hygiène personnelle quotidiens en 
tenant compte, notamment, de la situation de travail ainsi 
que des conditions environnementales et climatiques.

Sans limiter la portée du deuxième alinéa, cette quan-
tité doit au moins permettre à chaque travailleur de boire  
1 litre d’eau potable et de se laver les mains 4 fois pendant 
une période de 8 heures ainsi que de prendre une douche  
1 fois par jour, lorsque le présent règlement exige que 
celle-ci soit mise à la disposition des travailleurs. La 
quantité doit également assurer le bon fonctionnement 
des douches d’urgence, le cas échéant. ».

3. L’article 146 de ce règlement est abrogé.

4. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l’article 147 par le suivant :

« 147. Contrôle : Dans tout établissement alimenté 
en eau potable par un système de distribution exclu de 
l’application de la section I du chapitre III « Contrôle de la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine » 
du Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2,  
r. 40), l’employeur doit faire analyser un échantillon de 
cette eau prélevé à des fins de contrôle des bactéries coli-
formes totales ainsi que des bactéries Escherichia coli 
avant qu’elle soit mise à la disposition des travailleurs pour 
la première fois ainsi qu’une fois par mois par la suite.

Le premier et le deuxième alinéa de l’article 30 du 
Règlement sur la qualité de l’eau potable s’appliquent  
à cet échantillon.

L’employeur doit maintenir les résultats d’analyse affi-
chés, dès leur réception, dans un endroit visible et facile-
ment accessible aux travailleurs jusqu’à l’obtention des 
résultats suivants. À défaut d’un tel endroit, l’employeur 
doit communiquer chacun des résultats aux travailleurs 
par tout moyen approprié. ».

5. L’annexe VIII de ce règlement est abrogée.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

74324

Gouvernement du Québec

Décret 288-2021, 17 mars 2021
Loi sur les décrets de convention collective  
(chapitre D-2)

Enlèvement des déchets solides – Montréal 
— Modification

ConCernant le Décret modifiant le Décret sur l’enlè-
vement des déchets solides de la région de Montréal

attendu que, en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
les décrets de convention collective (chapitre D-2), il est 
loisible au gouvernement de décréter qu’une convention 
collective relative à un métier, à une industrie, à un com-
merce ou à une profession, lie également tous les salariés 
et tous les employeurs professionnels du Québec, ou d’une 
région déterminée du Québec, dans le champ d’application 
défini dans ce décret;
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attendu que le gouvernement a édicté le Décret sur 
l’enlèvement des déchets solides de la région de Montréal 
(chapitre D-2, r. 5);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 6.1 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive, les articles 4 à 6 s’appliquent à toute demande de 
modification;

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 4 de cette loi, les parties contractantes ont adressé 
au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale une demande de modification au décret;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de cette loi, à l’expiration du délai indiqué à l’avis prévu 
à l’article 5 de cette loi, le ministre peut recommander au 
gouvernement de décréter l’extension de la convention 
avec les modifications jugées opportunes;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et au premier 
alinéa de l’article 5 de la Loi sur les décrets de conven-
tion collective, un projet de décret modifiant le Décret sur 
l’enlèvement des déchets solides de la région de Montréal a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec  
du 4 novembre 2020 ainsi que dans un journal de langue 
française et de langue anglaise, avec avis qu’il pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de  
45 jours à compter de cette publication;

attendu que, en vertu de l’article 7 de la Loi sur les 
décrets de convention collective, malgré les dispositions 
de l’article 17 de la Loi sur les règlements, un décret entre 
en vigueur à compter du jour de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec ou à la date ultérieure qui y est fixée;

 attendu qu’il y a lieu d’édicter ce décret sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que soit édicté le Décret modifiant le Décret sur l’enlè-
vement des déchets solides de la région de Montréal, annexé 
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Décret modifiant le Décret sur  
l’enlèvement des déchets solides  
de la région de Montréal
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2, a. 2, 4, 6 et 6.1)

1. L’article 1.01 du Décret sur l’enlèvement des déchets 
solides de la région de Montréal (chapitre D-2, r. 5) est 
modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° « déchet solide » : tout produit résiduaire solide  
à 20 °C provenant d’activités industrielles, commerciales 
ou agricoles, détritus, résidus d’incinération et de 
démolition, ordure ménagère, gravats, plâtras et autres 
rebuts solides à 20 °C; sont également inclus les produits 
mentionnés ci-dessus dont la cueillette est faite à des fins 
de récupération ou de recyclage;

Sont exclus les carcasses de véhicules automobiles, les 
terres et sables imbibés d’hydrocarbures, les pesticides, 
les produits explosifs ou spontanément inflammables, les 
rebuts pathologiques, les fumiers, les résidus miniers et 
déchets radioactifs, les boues, les résidus solides prove-
nant des fabriques de pâtes et papiers ou des scieries; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 11°, du suivant :

« 11.1° « parent » : le conjoint du salarié, l’enfant, le 
père, la mère, le frère, la sœur et les grands-parents du 
salarié ou de son conjoint, ainsi que les conjoints de ces 
personnes, leurs enfants et les conjoints de leurs enfants. 
Est également considéré comme parent d’un salarié pour 
l’application du présent décret :

a) une personne ayant agi ou agissant comme famille 
d’accueil pour le salarié ou son conjoint;

b) un enfant pour lequel le salarié ou son conjoint a agi 
ou agit comme famille d’accueil;

c) le tuteur, le curateur ou la personne sous tutelle ou 
sous curatelle du salarié ou de son conjoint;

d) la personne inapte ayant désigné le salarié ou son 
conjoint comme mandataire;

e) toute autre personne à l’égard de laquelle le salarié 
a droit à des prestations en vertu d’une loi pour l’aide et 
les soins qu’il lui procure en raison de son état de santé; ».
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2. Ce décret est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 9.03, du suivant :

« 9.03.1. Le salarié visé à l’article 9.03 a également 
droit, s’il en fait la demande, à un congé annuel supplé-
mentaire sans salaire d’une durée égale au nombre de jours 
requis pour porter son congé annuel à 3 semaines.

Ce congé supplémentaire peut ne pas être continu à 
celui prévu à l’article 9.03 et il ne peut être fractionné ni 
remplacé par une indemnité compensatoire. ».

3. L’article 9.04 de ce décret est modifié :

1° par la suppression, après « salarié », de « de caté-
gorie A »;

2° par le remplacement de « 5 » par « 3 ».

4. L’article 10.01 de ce décret est modifié par l’inser-
tion, après « de son enfant », de « ou de l’enfant de son 
conjoint ».

5. L’article 10.04 de ce décret est abrogé.

6. L’article 10.05 de ce décret est modifié par le rempla-
cement de « d’une journée » et de « 4 » par, respectivement, 
« de 2 jours » et « 3 ».

7. L’article 10.10 de ce décret est modifié :

1° par la suppression, à la fin du premier alinéa, de  
« si le salarié justifie de 60 jours de service continu »;

2° par la suppression du quatrième alinéa.

8. Ce décret est modifié par l’ajout, après l’arti cle 10.11, 
des suivants :

« 10.12. Un salarié peut s’absenter du travail pendant 
10 journées par année pour remplir des obligations reliées 
à la garde, à la santé ou à l’éducation de son enfant ou de 
l’enfant de son conjoint, ou en raison de l’état de santé 
d’un parent ou d’une personne pour laquelle le salarié agit 
comme proche aidant, tel qu’attesté par un professionnel 
œuvrant dans le milieu de la santé et des services sociaux 
régi par le Code des professions (chapitre C-26).

Ce congé peut être fractionné en journées. Une journée 
peut aussi être fractionnée si l’employeur y consent.

L’employeur peut demander au salarié, si les circons-
tances le justifient eu égard notamment à la durée de  
l’absence, de lui fournir un document attestant des motifs 
de cette absence.

Le salarié doit aviser l’employeur de son absence le 
plus tôt possible et prendre les moyens raisonnables à sa 
disposition pour limiter la prise et la durée du congé.

Les 2 premières journées prises annuellement sont 
rémunérées selon la formule de calcul prévue au premier 
alinéa de l’article 8.05, en ce qui concerne le salarié de 
catégorie A, et selon la formule de calcul prévue au deu-
xième alinéa de l’article 8.05, en ce qui concerne le salarié 
de catégorie B, avec les ajustements requis en cas de frac-
tionnement. Ce droit à des journées rémunérées naît dès 
que le salarié justifie de 3 mois de service continu, même 
s’il s’est absenté auparavant.

10.13. Le droit prévu au cinquième alinéa de l’arti-
cle 10.12 s’applique de la même manière aux absences 
autorisées selon l’article 79.1 de la Loi sur les normes du 
travail (chapitre N-1.1). Toutefois, l’employeur n’est pas 
tenu de rémunérer plus de 2 journées d’absence au cours 
d’une même année lorsque le salarié s’absente pour l’un 
ou l’autre des motifs prévus à l’article 79.1 de la Loi sur 
les normes du travail ou à l’article 10.12. ».

9. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

74325

Gouvernement du Québec

Décret 289-2021, 17 mars 2021
Loi sur les décrets de convention collective  
(chapitre D-2)

Personnel d’entretien d’édifices publics – Montréal 
— Modification

ConCernant le Décret modifiant le Décret sur le 
personnel d’entretien d’édifices publics de la région 
de Montréal

attendu que, en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
les décrets de convention collective (chapitre D-2), il est 
loisible au gouvernement de décréter qu’une convention 
collective relative à un métier, à une industrie, à un com-
merce ou à une profession, lie également tous les salariés 
et tous les employeurs professionnels du Québec, ou d’une 
région déterminée du Québec, dans le champ d’application 
défini dans ce décret;

attendu que le gouvernement a édicté le Décret sur 
le personnel d’entretien d’édifices publics de la région de 
Montréal (chapitre D-2, r. 15);
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